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ARRETE No 149 promulguant ou Togo le déc/et du 
13 ianvier 1,940 relatif à l'utilisation des étrangers 
SflltS nationalité et des autres étrangers bénéficiaires 
du droit d'asile. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA t.ÊûION D'HONNEUR, 

COMMISSAIQE DE· LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 21" ,mars 1921 déterminant -les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

'des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le dé,~et du '16 avril 1924· sur le mode d~ promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Camer~un; 

'Vu l~ décret du 18 rnaÎ 1939 rendant applicable aux terri~ 
ioires relevant du ministère, des colonies, te décret du 12 avril 
1939 relatif à l'extension aux étrangers bénéficiaires du çroit 

d'asile des obligations imposées aux Français par. l~s -lois 
de recrutement ct la 101 sur l'organisation de la' nahon en 
temps de guerre, promulgué au Togo le 19 juillet 1939;.' 

Vu le décret du 10 septembre 1939 rdatif au dénombre
ment dans -les colonies; protectorats' et territoires "Sous tnapdat 
relevant du ministère des colonies, de~ étrangers sans nattona
lité et des autres étrangers bén,;ficiant du droit d'asile, 
promulguê: au Togo le 21 novembre 1939; 

Vu Je décret du 3 novembre 1939 reJati-f à la réVision des 
étrangers sans nationalité ou bénéficiaires du droit dJasi!e, 
promulgué au Togo le 30 novembre 1939;' , 

Vu le décret du 13 janvier ,1940 relatif à l'utilisation des 
étrangers sans nationalité et des autres étrangers bénéficiaires ~ , 
du droit ,d'asile; , , lJ 

:! Vu le radiotélégramme officiel 'no C. 3f du .13 mars 194fi 
du ministre des coloni~s; '. 

ARRETE: 

AQTICLE P~EMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 13 jlnvier 1940' relatif à l'utilisation des 
étrangers sans nationalité et des autres étrange'rs 
bénéficiaires du droit d'asile.' ' 

ART. 2. - Le présent arrêté'. sera enregistré, com· 
!; muniqué et publié partout où besoin sera. 
:, . 

!..omé, le 19 mars 1940.! 
L. MONTAGNË. 

(Voir décret du 13 iMvier 194iO sùsvÎsé (lU J. O. R, F, 

, du 18 ianvier 1940 ,.- page 515). 


1; 
Conventi(llns int~rnational-es 

Frallce - Grèce 

ARRETE No HO promuigurlllt au Togo le décret da 
3 février 194.0 de miSé éll application de l'accord 
sur,les éclta/lges et règlements COi/lIiœrciaux elltre 
III Fraltee et la Grèce, conclu le 31 jalwief 1940. 

LE GOUVERNEUR DES' .COLONIES, 
OfFICIER DE LA L&.!ION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBUQUE, 

, _ Vu le décret du 23 rn-arS 1921 détermit)ant les attributions 

! _et les pouvoirs du Commissaire de 1a\ République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 P9rtant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifîé par celui 
du 20 jui1l~t .1937; . 

Vu. Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga.. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun;, 

Vu' le décret du 3 f~vrier 1940 de mise cn applIcation 
de l'accord sur les échanges et règlements commerciaux 
entre la France et la Grèce, condu le 31 janvlcl' 1940j 

.1i: V~ 1. dépêche-avion n" 2202, en date .du 9 février 1940 du 

li
'1 ministre des colonÎes,' 

" ,ARRETE:'! 

AQTlCLE PREMIER. -- Est promulgué dans le terri 
toire du "I:ogo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 3 fé~rier 1940 de mise en application de 
l'accord sur les échanges et règlements commerciaux 
entre la France et la Grèce, conclu le 31 janvier 1940. 

ART. ·2. - Le présent arrêté, sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 194{). 
L. MONTAGNe: 

(Voir décret susvisé da.3 février 1940 011 J. O. R, F. 
du· 5 février 194,0 pages 942 et suivantes). 
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",-~ort des blessés- et des malades· dans les arméesl Emblème de 1a Croix-R~uge 1 

ARRETE No 141 promulguant au Togo les décrets du.. 
Il février 1940 relatifs ]0 à l'application aux terri· 
toires relevant du ministère des colonies du décret 
du JO décelllbre 1935 qlli a promulgué dans la 
lIlétropole la convention de Genève du 27 iuillet 
1929 pour. l'amélioratioll du sort des· blessés et 
des malades dans les armées en campagne,. 
20 -all règlemellt sur l'emploi de l'emblème de la 
Croix-Rouge et des arÎlloiries de la Confédération 
suisse dariS les ·/erritoil'es relevant du minlstère des 
colqnies. 

~ 

LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE- LA LÉGION. O'HONNEI!R, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

VU le .décref du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs' dl:! Commissaire de la République au Togo; 

Vu lé décret çlu 19 septembre 1936 portant rédûctiol) 
des dépenses administratives' du Togo, modifié par' celui 
du. 20 juillet 1937; -. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga:' 
tion et de publication des· textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun j 1 

Vu les décrets ·dlt 11 février 1940 susvisés; . 

Vil la D. M. nO' 337 du 16 février 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri· 
toil·e du Togo placé sous le mandat. de la france, 
les décrets du Il février 1940 relatifs: 

la - à l'application aux territoires relevant du 
ministère des colonies du décret du JO décembre 1935 
qui a promulgué dans la· métropole la· convention de 
Genève du 27 juillet ·1929 pour l'amélioration du 
sort des blessés et d.es malades dans les armées en 
campagne; 

20 - au règlement sur .J'emploi de l'emblème de 
la Croix-Rouge et des armoiries de la Confédération 
suisse dans les territoires relevant du ministère des 
colonies. 

ART. 2.· - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin. sera. 

Lomé, le 11 mars. 194D. ~ 

L. MONTAGNË. 

APPl.ICAT/ON lIUX· territoires relevant du ministère 
des colonies du décret du· 10 décembre 1935 qui 
a promulgué dall' la métropole la conl:entlon ·de . 
Genève du 27 iu.illet 1929 pour l'amélioration du. 
sort des blessés et des lIIalades dans les ar/nées· el/. 
campagne. 

RAPPORT 
Ail Président de la République Française. 

Paris, le 11 février 1940. 

,MONSI EUR LE PRÉSIDENT, i, 
La convention de Genève du 27 juillet 1929 pour . '! 

raméIloration du sort des blessés et des malades dans 
les armées en campagnê~ convention qui a remplacé 
celle du 6 juillet 1906, n'a pas été appliquée jusqu'ici 
aux colonies. :i 

li m'a paru que, dans les circonstances actuelles, 
il devenait opportun d'étendre aux territoires rele
vant du· ministère des colonies les effets du décret 

du 10 ·décembre ],935 qui a promulgué en france 
la convention du 27 fuillet 1929. Cette adaptation 
permettrait notamment de réglementer l'usage de· 
l'emblème de la Croix·Rouge que de trop nombreuses, 
officines utilisent à des fins purement commerciales_ 

Tel est l'objet du projet de décret ·que j'ai l'honnem
de soumettre ci-joint à votre haute sanction. . 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, 
l' hommage de· mon profond respect. 

Le ministre des colonies~_ 
Georges MANDEL. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 


Vu le sénatus_consulte du 3 mai 1854;· 


Vu le, décret du 10 décembre 1935 promulguant en France 
la conventiçm de Genève du 27 juillet 1929 pour l'améliora
tion du· sort des blessés et des malades dans les armées
en campagne;. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret dtf 
1.0 décembre 1936, promulguant en france la conven-. 
tion de Genève du 27 juUlet 1929 pour l'amélioration' 
du sort des blessés et des malades dans les arméeS' 
en campagne, sont étendues aux territoires relevant 
du ministère des colonies. . 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de· 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Joarnal otliciel de la République française et inséré. 
au Bulletill otticiel du ministère des colonies. 

fait à Paris, le 11 février 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

. (Voir décret du 10 décembre 1935 au J. O. R. F. 
du 27 décembre 1935 - page 13631. 

Convention de Genh'e du 27 iuillet 1929 au J.O.R.F_ 
du 27 décembre 1935 - pages 13638 et suivalttes) .. 

REGLEMENT sur l'emploi de l'emblème de la Croix
Rouge et des armoiries de la Confédération suisse

. dans. les territoires relevant du ministère des. 
colonies. 

RAPPORT 
Au Président de la République Française. 

Paris, le Il février 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

L'emploi de l'emblème de la Croix-Rouge et des.. 
armoiries de la Confédération suisse a été réglementé 
en dernier lieu dans la métropole par la loi du 
4 juillet 1939, en exécution de la· convention inter
nationale ·de Genève du 27 juillet 1929 pour l'amélio
ration du eort des blessés et des malades dans les. 
armées en campagne. 

li m'a paru. qu'il devenait opportun d'étendre aux 
territoires relevant du ministère des colonies des 
dispositions analogue, à celles de la loi du 4 juillet 
1939, afin d'éviter que l'emblème de la Croix-Rouge 
ne soit utilisé à des fins commerciales par des. 
officines privées. 


